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L’accessibilité du cadre 
bâti

ou l’essentiel pour mieux 
vivre dans son 
environnement
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L’Esprit de la loi

● Assurer la continuité et l’accessibilité de la 
chaîne des déplacements

● Prendre en compte toutes les formes de 
handicap

● L’accessibilité pour tous sans exclusion

● La concertation avec les associations
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L’Esprit de la loi
Une réglementation spécifique au cadre bâti 
existant (arrêté du 08/12/14)

- Les dispositions architecturales et les 
aménagements propres à assurer 
l’accessibilité des ERP, avec ou sans travaux, 
doivent satisfaire à ces obligations

- Des solutions d’effet équivalent peuvent 
être mises en œuvre
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La chaîne de déplacement

● Un lieu accessible est un lieu qui permet à 
tous de circuler et de bénéficier de toutes les 
prestations mises à disposition, en toute 
autonomie quel que soit le type de handicap

● C’est l’accès au territoire et à ses activités 
(emplois, commerces, services, loisirs, 
culture, ...)
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Une Loi pour qui ?

● Pour tous les types de handicap : 
moteur, visuel, auditif, ou mental 

● Pour toutes les personnes à 
mobilité réduite

● Pour tous : « Ce qui est 
indispensable pour les handicapés 
est du confort pour les valides »
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Une Loi pour qui ?
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Mais aussi pour 
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Comment ?
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LES REGLEMENTATIONS DU 
CADRE BATI

Le neuf - L’existant

Extraits des règles et normes à respecter
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Le stationnement

Lorsque des 
travaux sont 
réalisés ou lors de 
la création de 
stationnement : 
Matérialisation sur 
la voie de 
circulation du parc 
de stationnement 
d’une bande de 
1,20 m signalant la 
possibilité de sortie 
par l’arrière du 
véhicule 
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Le cheminement

Dans le bâti 
existant : largeur 
des cheminements 
1,20 m
Un rétrécissement 
ponctuel peut être 
toléré sur une faible 
longueur et compris 
entre 0,90 m et
1,20 m

Largeur des 
cheminements 
neufs : 1,40 m
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Le cheminement
En cas de travaux : 
Si rupture de niveau 
de plus de 0,25 m à 
moins de 0,90 m du 
cheminement : 
installation d’un 
dispositif de 
protection afin 
d’alerter les 
personnes du risque 
de chute

Dévers travaux 
neufs : 2 %
Dans l’existant : 3 %
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Le cheminement

Un plan incliné ne doit pas présenter 
de ressaut, ni en bas ni en haut
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L’entrée

Valeurs de pentes admises dans le 
bâti existant : 6 %, 10 % ou 12 %
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L’entrée
Palier de repos : 
1,20 m x 1,40 m

Dans le bâti existant, la rampe est par ordre de préférence :

● Une rampe permanente intégrée à l’intérieur de l’établissement ou 
construite sur le cheminement extérieur de l’établissement
● Une rampe inclinée permanente ou posée sur le domaine public 
(avec demande d’occupation acceptée par la collectivité)
●Une rampe amovible qui peut être automatique ou manuelle couplée 
à un dispositif de signalement (sonnette ou visiophone)
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L’entrée
Si l’entrée 
principale ne 
peut être rendue 
accessible, une 
entrée dissociée 
peut être 
envisagée.
Celle-ci doit être 
signalée depuis 
le domaine 
public et ouverte 
à tous pendant 
les heures 
d’ouverture

Si système 
d’ouverture 
électrique : 
déverrouillage 
signalé par un 
signal sonore 
et lumineux
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L’accueil
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La circulation horizontale
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Les portes

Attention à l’évacuation 
(SDIS)

● Les portes principales des 
locaux recevant plus de 100 
personnes doivent avoir une 
largeur de passage utile 
minimale de 1,20 m

● Si les portes comportent 
plusieurs vantaux, le vantail 
couramment utilisé a une largeur 
utile de 0,77 m (vantail de 0,80)

● Les portes principales des 
locaux recevant moins de 100 
personnes ont une largeur de 
passage utile minimale de 0,77 m
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Les portes
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La circulation horizontale
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L’espace de manœuvre
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La circulation verticale
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La circulation verticale

ERP 
existants :
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La circulation verticale
L’ascenseur est obligatoire :

● Si l’effectif ou le public admis aux étages est supérieur à 50 personnes

● Si l’effectif admis aux étages est inférieur à 50 personnes mais que 
toutes les prestations ne peuvent pas être offertes au rez-de-chaussée 
accessible

● Le seuil est porté à 100 personnes pour les ERP de 5ème catégorie 
lorsqu’il existe des contraintes particulières liées à la solidité du 
bâtiment et pour les établissements d’enseignement quelle que soit leur 
catégorie

● Dans un restaurant, si le public admis à l’étage représente plus de 
25 % de la capacité totale  ou que l’espace principal accessible n’offre 
pas toutes les prestations

● Dispositions particulières pour les hôtels
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La circulation verticale

La mise en place d’un appareil élévateur vertical 
est possible :

● Si l’établissement est situé en zone inondable

● Si la topographie du terrain ne permet pas 
l’aménagement d’un cheminement accessible ou ne 
garantit pas l’accessibilité de l’entrée de l’établissement

● A l’intérieur d’un établissement situé dans un cadre bâti 
existant

Le type d’appareil autorisé est fonction de la hauteur de 
course.
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L’aménagement intérieur
Dans le bâti 
existant :
Allée 
structurante de 
1,20 m

Dans les 
restaurants les 
allées 
secondaires 
peuvent avoir 
une largeur 
supérieure à 
0,60 m

Allée 
structurante : elle 
permet à une 
personne en 
fauteuil d’accéder 
depuis l’entrée 
aux prestations 
essentielles 
(caisses, 
ascenseurs, 
sanitaires, 
cabines 
d’essayage, etc...)
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L’aménagement intérieur

Installation de boucles à 
induction magnétique 
dans les salles de 
réunion de 1ère et 2ème 
catégorie

2 places pour 50 places assises
+ 1 place par tranche de 50
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Les cabines d’essayage



31Direction départementale des territoires Réunions publiques janvier/février 2015

Les chambres

Tout établissement 
disposant de locaux 
d’hébergement pour 
le public doit 
comporter des 
chambres 
aménagées à 
l’exception de ceux 
ne  comportant pas 
plus de 10 chambres 
dont aucune n’est 
située au rez de 
chaussée ou en 
étage accessible

Largeur de 
porte 0,83 m
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La salle de bain
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Les toilettes

Dans l’existant : possibilité 
d’intersection entre l’espace de 
manœuvre de demi-tour et 
l’espace de débattement d’une 
porte ou sous la vasque
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Les toilettes

Dans l’existant : 
possibilité de n’avoir 
qu’un seul WC mixte 
à condition qu’il soit 
desservi par les 
circulations 
communes
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Les équipements
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Les équipements
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Les équipements

L’espace d’usage 
permet à une 
personne en fauteuil 
ou se déplaçant avec 
des cannes de se 
positionner au droit 
d’un équipement
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Les équipements

Le déverrouillage de la porte 
doit être temporisé
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Les équipements
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Les équipements
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Le contraste
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Quelques solutions simples et 
utiles

● Lorsque l’entrée principale ne peut être rendue accessible, 
l’accessibilité d’une entrée dissociée peut être envisagée.
Cette entrée doit être signalée et ouverte à tous en permanence 
pendant les heures d’ouverture

● Repenser l’organisation de l’établissement (accueil ou caisse à 
proximité de l’entrée, déménager certains services au rez-de-
chaussée)

● Vérifier le classement de l’ERP s’il n’est pas en 5ème catégorie (se 
renseigner auprès du SDIS)

● En 5ème catégorie, une partie du bâtiment ou de l’installation doit 
assurer l’accessibilité aux personnes handicapées, l’ensemble des 
prestations en vue desquelles l’établissement est conçu. Une partie 
des prestations peut être fournie par des mesures de substitution (art 
R 111-19-8 du CCH)

●Sensibiliser et former le personnel
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Des dispositions spécifiques
● Des solutions d’effet équivalent peuvent être mises en œuvre 
dès lors que celles-ci satisfont aux mêmes objectifs 
d’accessibilité.

● Pour les étages ou niveaux non accessibles aux personnes 
circulant en fauteuil roulant les dispositions relatives aux 
espaces de manœuvre et d’usage ne s’appliquent pas

● Les sanitaires ouverts au public dans les étages ou niveaux 
non accessibles ne sont pas rendus accessibles
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Des dérogations
Des dérogations ont été prévues par le législateur dans certains 
cas biens précis.

● En cas d’impossibilité technique avérée (environnement du 
bâtiment, caractéristiques du terrain, présences de constructions 
existantes, difficultés liées aux caractéristiques ou à la nature des 
travaux à réaliser dans certaines zones...)
● En cas de contraintes liées à la préservation du patrimoine 
architectural
● En cas de disproportion manifeste entre les améliorations 
apportées par la mise aux normes et leurs coûts, leurs effets sur 
l’activité ou la viabilité de l’exploitation (critères de justification 
précisés par arrêté ministériel ) - dérogation non pérenne
● Lorsque les copropriétaires d’un bâtiment à usage principal 
d’habitation existant s’opposent à la réalisation des travaux dans 
les parties communes.
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Des dérogations

Une demande de dérogation doit indiquer les règles 
auxquelles le demandeur souhaite déroger, les éléments du 
projet auxquels elles s’appliquent et les justifications de cette 
demande (pas de dérogation générale)

Si l’établissement remplit une mission de service public, la 
demande de dérogation doit indiquer les mesures de 
substitution prévues pour remplir cette mission.



Direction départementale des territoires

Merci de 
votre attention
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